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ARRETE n°2017-77 

portant renouvellement de l’autorisation de l’Etablissement 

pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés « Centre Raphael » 

sis 4/6 rue Morand Paris 11ème 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-5, L.314.3 et R.313-10-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS 
en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU le décret du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico sociaux ; 

VU les résultats du rapport d’évaluation externe de l’Etablissement pour Enfants ou 
Adolescents Polyhandicapés « Centre Raphael » réalisé par l’organisme habilité Hiram 
Conseil ; 

  

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 

que l’autorisation initiale de l’établissement est antérieure au 3 janvier 2002 
et l’ouverture antérieure au 22 juillet 2009 ; 
 
qu’en vertu de l’article L.313-5 et L.313-1-1 du code de l’action sociale et 
des familles, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction, 
sauf si les autorités compétentes ont enjoint de déposer une demande de 
renouvellement. 
 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er :  

L’autorisation de l’Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés «Centre Raphael» 
sis 4/6 rue Morand à Paris 75011, géré par l’association Œuvre Secours aux Enfants sise 
117 rue du Faubourg du Temple à Paris 75010, est renouvelée. 

 
ARTICLE 2 :  

L’établissement destiné à prendre en charge des enfants polyhandicapés âgés de 10 à 20 ans 
a une capacité totale de 38 places qui se répartissent comme suit : 

- 20 places d’internat 
- 18 places de semi-internat 
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ARTICLE 3 :  

L’Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés « Centre Raphael » est 
enregistré au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :  

 FINESS de l’établissement : 75 000 341 0 

Code catégorie : 188 
Code discipline : 901 
Code clientèle : 500 
Code fonctionnement (types d’activité) : 11/13 

 

FINESS du gestionnaire : 75 000 012 7 

Code statut : 61 

 

ARTICLE 4 : 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 5 : 

La durée de validité de la présente autorisation est de 15 ans à compter de la date de fin de 
validité de l’autorisation existante. 
 
ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 

Le délégué départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de la 
mise en œuvre du présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la région Ile-de-
France et du département de Paris. 
 

 
 
Fait à Paris, le 13 mars 2017 
 
le Directeur général Adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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ARRETE n°2017-76 

portant renouvellement de l’autorisation de l’ESAT Espace Aurore 

sis 23 rue des Terres au Curé Paris 13ème arrondissement 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-5, L.314.3 et R.313-10-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS 
en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU le décret du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico sociaux ; 

VU les résultats du rapport d’évaluation externe de l’ESAT Espace Aurore réalisé par 
l’organisme habilité RH & ORG ; 

  

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 

que l’autorisation initiale de l’établissement est antérieure au 3 janvier 2002 
et l’ouverture antérieure au 22 juillet 2009 ; 
 
qu’en vertu de l’article L.313-5 et L.313-1-1 du code de l’action sociale et 
des familles, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction, 
sauf si les autorités compétentes ont enjoint de déposer une demande de 
renouvellement. 
 

 

ARRETE 

  

ARTICLE 1er :  

L’autorisation de l’ESAT Espace Aurore sis 23 rue des Terres au Curé à Paris 75013, géré par 
l’association Aurore sise 1 rue Emmanuel Chauvière à Paris 75015, est renouvelée. 

 
ARTICLE 2 :  

L’établissement destiné à prendre en charge des travailleurs adultes en situation de handicap 
psychique a une capacité totale de 65 places. 
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ARTICLE 3 :  

L’ESAT Espace Aurore est enregistré au Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) comme suit :  

 FINESS de l’établissement : 75 000 260 2 

Code catégorie : 246 
Code discipline : 908 
Code clientèle : 205 
Code fonctionnement (types d’activité) : 13 

 

FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1 

Code statut : 61 

 

ARTICLE 4 : 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 5 : 

La durée de validité de la présente autorisation est de 15 ans à compter de la date de fin de 
validité de l’autorisation existante. 
 
ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 

Le délégué départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de la 
mise en œuvre du présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la région Ile-de-
France et du département de Paris. 
 

 
 
Fait à Paris, le 13 mars 2017 
 
le Directeur général Adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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ARRETE n°2017-78 

portant renouvellement de l’autorisation de l’ESAT Protection Sociale de Vaugirard  

sis 133 rue Falguière Paris 15ème arrondissement 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, 
L.313-1, L.313-5, L.314.3 et R.313-10-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS 
en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU le décret du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico sociaux ; 

VU le rapport d’évaluation externe de l’ESAT Protection Sociale de Vaugirard ; 

  

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 

que l’autorisation initiale de l’établissement est antérieure au 3 janvier 2002 
et l’ouverture antérieure au 22 juillet 2009 ; 
 
qu’en vertu de l’article L.313-5 et L.313-1-1 du code de l’action sociale et 
des familles, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction, 
sauf si les autorités compétentes ont enjoint de déposer une demande de 
renouvellement. 
 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 :  

L’autorisation de l’ESAT Protection Sociale de Vaugirard sis 133 rue Falguière à Paris 75015 
géré par l’association Protection Sociale de Vaugirard sise 91 boulevard Falguière Paris 75015 
est renouvelée. 

 
ARTICLE 2 :  

L’établissement destiné à prendre en charge des travailleurs adultes présentant une déficience 
intellectuelle a une capacité totale de 95 places. 
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ARTICLE 3 :  

L’ESAT Protection Sociale de Vaugirard est enregistré au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :  

 FINESS de l’établissement : 75 071 062 6 

Code catégorie : 246 
Code discipline : 908 
Code clientèle : 110 
Code fonctionnement (types d’activité) : 13 

 

FINESS du gestionnaire : 75 072 093 0 

Code statut : 60 

 

ARTICLE 4 : 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 5 : 

La durée de validité de la présente autorisation est de 15 ans à compter de la date de fin de 
validité de l’autorisation existante. 
 
ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 

Le délégué départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de la 
mise en œuvre du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Ile-
de-France et du département de Paris. 
 

 
 
Fait à Paris, le 13 mars 2017 
 
le Directeur général Adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
Jean-Pierre ROBELET 
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taxi et leur formation continue

Préfecture de Police - 75-2017-03-27-011 - Arrêté DTPP-2017-315 portant renouvellement d'agrément d'un organisme de formation assurant la préparation du
certificat de capacité professionnelle des conducteurs de taxi et leur formation continue 44



Préfecture de Police - 75-2017-03-27-011 - Arrêté DTPP-2017-315 portant renouvellement d'agrément d'un organisme de formation assurant la préparation du
certificat de capacité professionnelle des conducteurs de taxi et leur formation continue 45



Préfecture de Police - 75-2017-03-27-011 - Arrêté DTPP-2017-315 portant renouvellement d'agrément d'un organisme de formation assurant la préparation du
certificat de capacité professionnelle des conducteurs de taxi et leur formation continue 46



Préfecture de Police

75-2017-03-27-010

Arrêté DTPP-2017-316 autorisant l'exploitation d'une

école de formation préparant à la formation à l'examen de

conducteur de voiture de transport avec chauffeur VTC et à

la formation continue

Préfecture de Police - 75-2017-03-27-010 - Arrêté DTPP-2017-316 autorisant l'exploitation d'une école de formation préparant à la formation à l'examen de
conducteur de voiture de transport avec chauffeur VTC et à la formation continue 47



Préfecture de Police - 75-2017-03-27-010 - Arrêté DTPP-2017-316 autorisant l'exploitation d'une école de formation préparant à la formation à l'examen de
conducteur de voiture de transport avec chauffeur VTC et à la formation continue 48


